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LYON 
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés 

(Art. R151-5 du code de l’urbanisme) 

PLU-H – Modification n° 3 – Dossier d’enquête publique - 2022 

 

Développer l'offre de logements à prix abordables, selon un principe de mixité sociale 

ο Point 374 
 

 

Objectif : 
 

Elargir le champ d’outils réglementaires pour éviter dans les constructions existantes la 
surproduction de petits logements au détriment de logements familiaux et lutter 
contre l’habitat indigne (division excessive). 
 

Conséquence : 
 
 
 
 

Création de secteurs de taille minimale de logements sur l'existant (STMLe) pour 
tous les arrondissements à l’exception des zones d’aménagement concerté (ZAC), 
des projets urbains partenariaux (PUP), des zones N et A : 
- à partir de 2 logements créés et jusqu’à 9 logements créés, 70 % de la surface de 
plancher du programme de logements doit comprendre des T2 et plus, 
- au-delà de 9 logements créés, 80 % de la surface de plancher du programme doit 
comprendre des T3 et plus. 
 
 

Garantir l’accès au logement à toutes les étapes de la vie 

ο Point 329 
 

 

Objectif : 
 

Actualiser les principales données sociodémographiques avec les derniers millésimes 
INSEE en vigueur. 
Intégrer les objectifs de production de logements locatifs sociaux fixés par l'Etat pour 
la nouvelle période triennale 2020-2022, pour les communes déficitaires (article 55 de 
la loi SRU). 
 

Conséquence : 
 
 

Actualisation du rapport de présentation / indicateurs de suivi du volet Habitat. 
Actualisation du programme d’orientations et d’actions pour l’habitat (POAH). 
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3. Programme d'Orientations et d'Actions pour l'Habitat (POAH)

Développer l’offre résidentielle

Pour répondre aux besoins croissants en logements 
de la population actuelle et future de la Métropole et 
contribuer aux objectifs du ScoT, le PLU-H favorise les 
conditions permettant aux acteurs privés et publics de 
maintenir un niveau élevé de production privilégiant les 
formes d’habitat économes d’espace, diversifiées et de 
qualité. 

A l’échelle de la commune, cela se traduit par :

� un objectif de production d’environ 2 922 logements
/an, soit 26 300 logements en 9 ans entre 2018 et
2026. Cet objectif doit permettre de confirmer le
rythme de production observé entre 2010 et 2014 et
ainsi répondre aux besoins. Il mobilise, en partie, le
potentiel de développement de la commune estimé à 
44 900 logements neufs entre 2011 et 2030,

� une densification privilégiée dans les secteurs correc-
tement desservis par une offre en transports en com-
mun structurante, existante ou à venir,

� des formes urbaines permettant le renouvellement
de la ville sur elle-même et une moindre consom-
mation foncière,  et qui recherchent la qualité  et la
diversité,

� le respect de la morphologie et l’identité des quar-
tiers, la préservation des quartiers pavillonnaires et
des bâtiments aux qualités patrimoniales reconnues,

� une répartition équilibrée des  différentes typologies
de logements pour répondre à la diversité des be-
soins : petits logements pour les jeunes et les séniors
et  grands logements T4 et +, pour les familles. Ainsi,
il est souhaité que les opérations, supérieures à 1 000
m² de surface de plancher, respectent les recomman-
dations suivantes : une granulométrie équilibrée pro-
posant  30% de T1-T2 et 15% minimum de T4-T5 et
des  typologies s’inscrivant dans la  grille de surface
ci-contre (en m² SHAB) :

4/11

IHY3929
Barrer 



39PLU-H - LYON - Modification N°3 - Dossier d'enquête publique 2022 39

3. Programme d'Orientations et d'Actions pour l'Habitat (POAH)

Développer l’offre résidentielle

Pour répondre aux besoins croissants en logements 
de la population actuelle et future de la Métropole et 
contribuer aux objectifs du ScoT, le PLU-H favorise les 
conditions permettant aux acteurs privés et publics de 
maintenir un niveau élevé de production privilégiant les 
formes d’habitat économes d’espace, diversifiées et de 
qualité. 

A l’échelle de la commune, cela se traduit par :

� un objectif de production d’environ 2 922 logements
/an, soit 26 300 logements en 9 ans entre 2018 et
2026. Cet objectif doit permettre de confirmer le
rythme de production observé entre 2010 et 2014 et
ainsi répondre aux besoins. Il mobilise, en partie, le
potentiel de développement de la commune estimé à
44 900 logements neufs entre 2011 et 2030,

� une densification privilégiée dans les secteurs correc-
tement desservis par une offre en transports en com-
mun structurante, existante ou à venir,

� des formes urbaines permettant le renouvellement
de la ville sur elle-même et une moindre consom-
mation foncière,  et qui recherchent la qualité  et la
diversité,

� le respect de la morphologie et l’identité des quar-
tiers, la préservation des quartiers pavillonnaires et
des bâtiments aux qualités patrimoniales reconnues,

� une répartition équilibrée des  différentes typologies
de logements pour répondre à la diversité des be-
soins : petits logements pour les jeunes et les séniors
et  grands logements T4 et +, pour les familles. Ainsi,
il est souhaité que les opérations, supérieures à 1 000
m² de surface de plancher, respectent les recomman-
dations suivantes : une granulométrie équilibrée pro-
posant  30% de T1-T2 et 15% minimum de T4-T5.

� La mise en place d’une servitude de taille minimale de
logement sur l’existant (STMLE) permettant de limi-
ter les divisions excessives de logements ou maisons,
phénomène touchant particulièrement l’ensemble de
la commune. Cet outil vise à garantir la qualité des lo-
gements, à préserver l’habitat destiné aux familles et
prévenir les situations d’habitat indigne. Cette servi-
tude est mise en œuvre sur tous les arrondissements
de Lyon à l’exception des ZAC et PUP.

La règle est la suivante :

 ͳ dès la création de 2 à 9 logements, 70% de la surface 
de plancher du programme doit être composée de 
T2 et plus,

 ͳ dès la création de plus de 9 logements, 80% de la 
surface de plancher du programme doit être com-
posée de T3 et plus.

S’agissant toujours de la taille des logements, la collec-
tivité souhaite que les typologies produites s’inscrivent 
dans la grille de surface suivante (en m² SHAB) :
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3. Programme d'Orientations et d'Actions pour l'Habitat (POAH)

 ͳ pour les périodes suivantes, la production devra 
couvrir 50% du déficit sur la 3e période triennale 
2020-2022 et 100% du déficit sur la 4e période trien-
nale 2023-2025.

 ͳ Conformément aux articles L153-28 à 29 du Code 
de l'urbanisme, un bilan sera réalisé au plus tard 
tous les trois ans concernant l'application des dis-
positions relatives à l'habitat. Au vue du bilan, une 
actualisation des objectifs chiffrés de production 
de logements dont logements locatifs sociaux sera 
réalisée ainsi que l'adaptation des outils réglemen-
taires au soutien de la production le cas échéant (ER 
et SMS notamment).

� le  maintien et la révision des règles des secteurs de
mixité sociale sur la base d’une territorialisation plus
fine et l’intégration de l’accession abordable et du
logement locatif intermédiaire,

� la reconstitution à 100 % sur la commune de l’offre de
logements sociaux démolis ou vendus,

� la mise en place d’emplacements réservés en faveur
du logement social ou de l’accession abordable sur
certaines parcelles porteuses d’un potentiel de déve-
loppement,

� l’application d’un principe de mixité dans chaque
opération d’aménagement en ZAC et opérations pu-
bliques ou privées d’envergure,

� l’incitation au conventionnement des logements loca-
tifs privés par la mobilisation des aides accordées soit
en diffus, soit dans le cadre des dispositifs program-
més d’amélioration de l’habitat.

� la mise en œuvre d’une action foncière reposant sur
des acquisitions amiables, des préemptions de biens,
des Déclarations d’Utilité Publique (DUP) et des ac-
quisitions auprès de l’État et des institutionnels. Le
patrimoine privé du Grand Lyon pouvant répondre à
cet objectif peut également être mobilisé. Les biens
acquis sont rétrocédés aux opérateurs sociaux à des
conditions permettant d’assurer l’équilibre financier
des opérations.

� afin de mettre en œuvre des préemptions, le main-
tien du Droit de Préemption Urbain (DPU)
sur l’ensemble de la commune est nécessaire. Il se
justifie au regard de l’objectif de production de lo-
gements sociaux mais aussi de la diversification de
l’offre de logements dans les secteurs où l’offre so-
ciale est importante. Ainsi, selon le contexte, les biens
préemptés pourront permettre la réalisation de loge-
ments sociaux (PLUS-PLAi et PLS étudiants) ou de
programmes en accession sociale. Les programmes
développés pourront concerner du logement fami-
lial, étudiant ou de l’habitat spécifique (résidences
sociales…).

Développer l’offre de logements à prix 
abordables dans un principe de mixité 
sociale

Du fait de son attractivité et de son dynamisme démo-
graphique, l’agglomération lyonnaise a vu depuis 15 
ans une hausse importante des coûts d’accès au loge-
ment, en locatif et en accession. Ce constat est particu-
lièrement vrai pour le secteur Centre et pour la ville de 
Lyon : l’écart entre l’évolution des revenus des ménages 
et l’évolution des coûts d’accès au logement se creuse. 
La production d’une offre importante de logements so-
ciaux, publics ou privés, est fondamentale, mais ne peut 
constituer la seule réponse. 

C’est pourquoi le PLU-H promeut également la notion 
de « logement abordable » comme segment de marché 
avec un engagement de prix de vente ou de niveaux de 
loyers inférieurs aux prix courants (de l’ordre de 20% à 
30%). Cet enjeu de l’accession abordable est particuliè-
rement important à Lyon.

De même, la question du développement d’une offre lo-
cative privée intermédiaire est importante pour garantir 
une continuité de l’offre permettant les différents par-
cours résidentiels.  

En termes de production de logements locatifs sociaux, 
les objectifs sont fixés pour chaque commune conformé-
ment à la temporalité des périodes triennales SRU.

Pour les communes déficitaires au sens de l'article 55 de 
la loi SRU, les objectifs sont fixés par l'Etat en fonction du 
rattrapage du déficit en logements locatifs sociaux.

A l’échelle de la ville de Lyon cela se traduit par :

� un objectif de production de logements sociaux pha-
sé dans le temps pour atteindre 25% de logements
sociaux en 2025. Conformément à la loi n° 2013-61
du 18 janvier 2013, la ville doit s’engager sur un rattra-
page qui a démarré par une première période trien-
nale 2014-2016 qui a défini un objectif correspondant
à la réalisation d'au minimum 25% du déficit :

 ͳ pour la 2eme période triennale 2017-2019, l'objectif
de production de logements sociaux doit corres-
pondre à 33% du déficit, soit 4 225 logements au 
total. Le niveau de réalisation de l'objectif fixé s'ana-
lysera au regard de l'éventuel exédent de la période 
2014-2016. Par ailleurs, la ville est soumise à l'obli-
gation de produire 30% minimum de PLAI et 30% 
maximum en PLS sur la période triennale.
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3. Programme d'Orientations et d'Actions pour l'Habitat (POAH)

 ͳ Pour la 4eme période triennale, sur la période 2023-
2025, l’objectif correspondra à la résorption de 
100% du déficit observé sur la commune.

 ͳ Conformément aux articles L153-28 à 29 du Code 
de l'urbanisme, un bilan sera réalisé au plus tard 
tous les trois ans concernant l'application des dispo-
sitions relatives à l'habitat. Au regard du bilan, une 
actualisation des objectifs chiffrés de production 
de logements dont logements locatifs sociaux sera 
réalisée ainsi que l'adaptation des outils réglemen-
taires au soutien de la production le cas échéant (ER 
et SMS notamment). 

� le  maintien et la révision des règles des secteurs de
mixité sociale sur la base d’une territorialisation plus
fine et l’intégration de l’accession abordable et du
logement locatif intermédiaire,

� la reconstitution à 100 % sur la commune de l’offre de
logements sociaux démolis ou vendus,

� la mise en place d’emplacements réservés en faveur
du logement social ou de l’accession abordable sur
certaines parcelles porteuses d’un potentiel de déve-
loppement,

� l’application d’un principe de mixité dans chaque
opération d’aménagement en ZAC et opérations pu-
bliques ou privées d’envergure,

� l’incitation au conventionnement des logements loca-
tifs privés par la mobilisation des aides accordées soit
en diffus, soit dans le cadre des dispositifs program-
més d’amélioration de l’habitat.

� la mise en œuvre d’une action foncière reposant sur
des acquisitions amiables, des préemptions de biens,
des Déclarations d’Utilité Publique (DUP) et des ac-
quisitions auprès de l’État et des institutionnels. Le
patrimoine privé du Grand Lyon pouvant répondre à
cet objectif peut également être mobilisé. Les biens
acquis sont rétrocédés aux opérateurs sociaux à des
conditions permettant d’assurer l’équilibre financier
des opérations.

� afin de mettre en œuvre des préemptions, le main-
tien du Droit de Préemption Urbain (DPU)
sur l’ensemble de la commune est nécessaire. Il se
justifie au regard de l’objectif de production de lo-
gements sociaux mais aussi de la diversification de
l’offre de logements dans les secteurs où l’offre so-
ciale est importante. Ainsi, selon le contexte, les biens
préemptés pourront permettre la réalisation de loge-
ments sociaux (PLUS-PLAi et PLS étudiants) ou de
programmes en accession sociale. Les programmes
développés pourront concerner du logement fami-
lial, étudiant ou de l’habitat spécifique (résidences
sociales…).

Développer l’offre de logements à prix 
abordables dans un principe de mixité 
sociale

Du fait de son attractivité et de son dynamisme démo-
graphique, l’agglomération lyonnaise a vu depuis 15 
ans une hausse importante des coûts d’accès au loge-
ment, en locatif et en accession. Ce constat est particu-
lièrement vrai pour le secteur Centre et pour la ville de 
Lyon : l’écart entre l’évolution des revenus des ménages 
et l’évolution des coûts d’accès au logement se creuse. 
La production d’une offre importante de logements so-
ciaux, publics ou privés, est fondamentale, mais ne peut 
constituer la seule réponse. 

C’est pourquoi le PLU-H promeut également la notion 
de « logement abordable » comme segment de marché 
avec un engagement de prix de vente ou de niveaux de 
loyers inférieurs aux prix courants (de l’ordre de 20% à 
30%). Cet enjeu de l’accession abordable est particuliè-
rement important à Lyon.

De même, la question du développement d’une offre lo-
cative privée intermédiaire est importante pour garantir 
une continuité de l’offre permettant les différents par-
cours résidentiels.  

En termes de production de logements locatifs sociaux, 
les objectifs sont fixés pour chaque commune conformé-
ment à la temporalité des périodes triennales SRU.

Pour les communes déficitaires au sens de l'article 55 de 
la loi SRU, les objectifs sont fixés par l'Etat en fonction du 
rattrapage du déficit en logements locatifs sociaux.

A l’échelle de la ville de Lyon cela se traduit par :

� un objectif de production de logements sociaux pha-
sé dans le temps pour atteindre 25% de logements
sociaux en 2025. Conformément à la loi n° 2013-61
du 18 janvier 2013, la commune doit s’engager sur un
rattrapage qui a démarré par une première période
triennale 2014-2016 qui a défini un objectif corres-
pondant à la réalisation d'au minimum 25% du déficit.
Pour la 2eme période triennale 2017-2019, l'objectif
de production de logements sociaux correspondait à
33% du déficit :

 ͳ Pour la 3eme période triennale en cours sur 2020-
2022, la production doit couvrir 50% du déficit, soit 
un objectif 4 677 logements locatifs sociaux pour la 
commune. L’objectif fixé tient compte de l'éventuel 
excédent produit sur la période 2017-2019. Par ail-
leurs, la commune est soumise à l'obligation de pro-
duire 30% minimum de PLAI et 30 % maximum en 
PLS sur la période triennale. 
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6. Rapport de présentation
Indicateurs de suivi

Source données : Insee RP 2012 et RP 2015 exploitations principales

Mise à jour des principaux chiffres clés caractérisant la commune

Précisions

Les données issues du millésime 2015 du recensement de la po-
pulation sont les plus récentes en date d'approbation du PLU-H.
Par souci de fiabilité statistique, l'Insee n'autorise les comparai-
sons de données qu'entre deux millésimes espacés de 5 années.  
Les données 2012 sont uniquement comparables avec les don-
nées 2008 et les données 2015 sont uniquement comparables 
avec les données 2010.
Toute comparaison de données entre les années 2012 et 2015 
seraient statistiquement fausses.

Données du Diagnostic

2012

Nombre d'habitants 496 343 513 275

Nombre de ménages 250 328 259 368

Taille des ménages 1,9 1,9

Nombre de résidences principales 250 328 259 368

Part des ménages propriétaires 33,6% 33,9%

Part des ménages locataires du parc privé 47,9% 47,8%

Part des ménages locataires du parc HLM 16,2% 16,2%

Taux de logements vacants 8,9% 8,4%

Nombre d'emplois 305 665 314 322

Revenu fiscal médian 21 660 € 22 501 €

2015
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6. Rapport de présentation
Indicateurs de suivi

Source données : Insee RP 2012 et RP 2017 exploitations principales

Mise à jour des principaux chiffres clés caractérisant la commune

Données du Diagnostic Moyenne annuelle Evolution Total

2012 2012 / 2017 2012 / 2017 Agglomération 2017

Nombre d'habitants 496 343 516 092 3 950 4,0% 1 385 927

Nombre de ménages 250 328 263 169 2 568 5,1% 631 553

Taille des ménages 1,9 1,9 0,0 -0,01 2,1

Nombre de résidences principales 250 328 263 169 2 568 5,1% 631 553

Part des ménages propriétaires 33,6% 33,6% 0,0% 0,0% 269 775

Part des ménages locataires du parc privé 47,9% 48,2% 0,1% 0,3% 223 622

Part des ménages locataires du parc HLM 16,2% 16,1% 0,0% 0,0% 125 583

Taux de logements vacants 8,9% 8,1% -0,2% -0,8% 7,4%

Nombre d'emplois 305 665 322 729 3 413 5,6% 704 742

Revenu fiscal médian 21 660 € 23 250 € 318 7,3% 21 930

2017

9/11

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°329



137PLU-H - LYON - Révision n°2 - Approbation 2019 137

Données du Diagnostic

2008

Taux SRU 18,74% 20,51%

Garantir l'accès au logement à toutes les étapes de la vie

Données du Diagnostic

2017

Nombre de demandeurs de logement 
locatif social

27 294

Pression de la demande de logement locatif 
social

7,0

Part des demandes de mutation dans le 
parc locatif social

0%

Taux de rotation dans le parc locatif social 0,1%

Taux de vacance dans le parc locatif social 24,6%

2017

Développer l'offre de logements à prix abordables, selon un principe de mixité 
sociale

Indicateurs de suivi déclinés à la commune

Précisions

Les indicateurs de suivi du PLU-H sont détaillés dans le tome 3 
du Rapport de présentation.
Sont ici détaillés que les indicateurs faisant l'objet d'un suivi 
décliné à l'échelle communale.
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Indicateurs de suivi déclinés à la commune

Précisions

Les indicateurs de suivi du PLU-H sont détaillés dans le tome 3 
du Rapport de présentation.
Sont ici détaillés que les indicateurs faisant l'objet d'un suivi 
décliné à l'échelle communale.

Données du Diagnostic

2008

Taux SRU 18,74% 20,51% 21,70%

Source : Inventaire SRU - DDT du Rhône

Garantir l'accès au logement à toutes les étapes de la vie

Données du Diagnostic

2017

Nombre de demandeurs de logement 
locatif social

27 294 29 913

Pression de la demande de logement locatif 
social

7,0 9,6

Part des demandes de mutation dans le 
parc locatif social

0% 4%

Taux de rotation dans le parc locatif social 0,1% 8,1%

Taux de vacance dans le parc locatif social 24,6% 1,6%

Sources : RPLS et Fichier Commun du Rhône 

Améliorer la qualité du parc et du cadre de vie

2016 2017 2019

Surface totale des terrains bâtis en ha 1 905,7 1 920,3 1 904,7

Nombre de logements 311 455 313 369 316 929

Densité 163,4 163,2 166,4
Source : Fichiers fonciers

2017

Développer l'offre de logements à prix abordables, selon un principe de mixité 
sociale

2020

2019

11/11

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°329




